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Submitted by CUPE NB Executive 
 

Soumis par le Conseil exécutif du SCFP NB 

New proposed language 

9.11 Young Workers Committee shall be 
composed of: 

− The New Brunswick representative 
on the National Young Workers 
Committee and 

− Two (2) members elected from 
among the delegates at the 
convention who meet the age 
criteria. 

 
The criteria to be considered a 
young worker is thirty-five (35) 
years of age or younger.  
 

 The Young Workers Committee may: 
 
- consider and propose ways to engage 

young workers within every local, work 
to improve working conditions, and 
promote and motivate young workers to 
participate in the labour movement.   

 

Nouveau langage proposé 
 
9.11  Le Comité des jeunes travailleuses et 
travailleurs comprenant :  
 

- Le membre du Nouveau-Brunswick 
siégeant au Comité national des jeunes 
travailleuses et travailleurs; et 

- Deux membres élus parmi les délégués au 
congrès répondant au critère de l’âge.  

 
Pour être considéré comme jeune 
travailleuse/travailleur, il faut être âgé de trente-
cinq (35) ans ou moins.  
 
Le Comité des jeunes travailleuses/ travailleurs 
peut : 

- Considérer et proposer des moyens 
d’impliquer les jeunes travailleuses/ 
travailleurs au sein de chaque section 
locale, travailler pour améliorer les 
conditions de travail, en plus de 
promouvoir et motiver l’implication des 
jeunes travailleuses/travailleurs au sein du 
mouvement ouvrier.  

 
BECAUSE this new committee was just 
established at the 2025 convention.   
 

(*All Committees thereafter will 
be renumbered.) 

PARCE QUE ce nouveau comité a été établi au 
congrès 2025. 
 
(*Tous les comités ci-dessous seront 
renumérotés.) 

 

 

 


